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ARTICLE 5
Apreslemot :
« sollicitations »
rédiger ainsi lafin de cet article:

« ayant un rapport direct avec |’ objet d’ un contrat en cours. »

EXPOSE SOMMAIRE

Actuellement, dés lors qu’ un consommateur est inscrit sur Bloctel, les entreprises ont I’ interdiction
de le démarcher par téléphone sauf en cas « d’ existence d’ une relation contractuelle préexistante ».

Afin de mieux prendre en compte le souhait des consommateurs qui ont manifesté leur désir de ne

plus étre démarchés en s inscrivant sur Bloctel, cet amendement vise a ne permettre I’ exception de
démarchage que pour des sollicitations ayant un rapport direct avec |’ objet d’ un contrat en cours.
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